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NOM PRENOM DE L’ELEVE ………………………………………………………………………….. 

DIPLOME NATIONAL DU BREVET EPREUVE ORALE  
PARCOURS EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE 

NOM DES EXAMINATEURS : JURY N° :  

Niveau de maîtrise 

EVALUATION DES COMPETENCES  
Insuffisant Fragile Satisfaisant 

Très 

Satisfaisant 

MAITRISE DE LA LANGUE FRANCAISE : 

EXPRESSION ORALE 
 

De 0 à 5 

pts 

De 6 à 15 

pts 

De 16 à 20 

pts 

De 21 à 25 

pts 

Communiquer en tenant compte de son interlocuteur 

(voix, regard, posture). 
/25     

Adapter un niveau de langue correct. /25     

TOTAL /50  

MAITRISE DU SUJET  Insuffisant Fragile Satisfaisant 
Très 

Satisfaisant 

INTRODUCTION  
De 0 à 1 

pt 
De 2 à 4 pts 

De 5 à 7 

pts 

De 8 à 10 

pts 

L’élève donne le nom du parcours, dit dans quel cadre ce 

projet a été réalisé (thème du projet, disciplines 

concernées, type de production, ……). Les objectifs sont 

clairement énoncés. 

/10     

DEVELOPPEMENT  
De 0 à 5 

pts 

De 6 à 15 

pts 

De 16 à 24 

pts 

De 25 à 30 

pts 

L’élève explique comment ce parcours a été mené, sous 

quelles formes : séquences, matières, les différentes 

étapes de la démarche (activités avec professeur, 

recherches personnelles,…). 

L’élève explique les raisons du choix de ce parcours 

présenté, ce que j’ai appris (connaissances), ce que j’ai 

appris à faire (compétences), ce que cela va m’apporter 

pour plus tard. 

/30     

CONCLUSION  
De 0 à 1 

pt 
De 2 à 4 pts 

De 5 à 7 

pts 

De 8 à 10 

pts 

L’élève fait une conclusion dans laquelle il dresse un bilan 

par rapport à son ressenti (difficultés, satisfactions). 
/10     

TOTAL PARTIE MAITRISE DU SUJET /50  

TOTAL GENERAL /100 

APPRECIATION 

 


